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NOTE 

Les cotes des documents de l’Organisation des Nations Unies se composent de lettres 
majuscules et de chiffres. La simple mention d’une cote dans un texte signifie qu’il s’agit 
d’un document de l’Organisation. 

Les documents du Conseil de sécuritt? (cotes S/. . .) sont, en regle ginérale, publiés 
dans des Suppléments trimestriels aux Documents officiels du Conseil de sécurité. La date 
d’un tel document indique le supplément dans lequel on trouvera soit le texte en ques- 
tion, soit des indications le concernant. 

Les résolutions du Conseil de sécuritd, numerotbes selon un systéme adopte en 1964, 
sont publiées, pour chaque annee, dans un recueil de Résolutions et décisions du Conseil 
de sécurité. Ce nouveau systerne, applique r&roactivernent aux nIsolutions antbrieures au 
ler janvier 1965, est entré pleinement en vigueur a cette date. 



MILLE SEPT CENT CINQUANTE-CINQUIÈME SÉANCE 

Tenue à New York le lundi 12 novembre 1973, à 16 heures. 

Président : M. Peter JANKOWITSCH’ (Autriche). 

Présents : les représentants des Etats suivants : Australie, 
Autriche, Chine, Etats-Unis d’Amérique, France, Guinée, 
Inde, Indonésie, Kenya, Panama, Pérou, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Soudan, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Yougoslavie. 

Ordre du jour provisoire (S/Agenda/l755) 

1. Adoption de l’ordre du jour. 

2, Lettre, en date du 8 novembre 1973, adressée au 
Président du Conseil de sécurite par le Secrétaire 
général concernant la nomination du commandant de 
la Force d’urgence des Nations Unies (S/ 11103). 

La séance est ouverte à 16 h 20. 

Adoption de l’ordre du jour 

L’ordre du jour est adopté. 

Lettre, en date du 8 novembre 1973, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général concer- 
nant la nomination du commandant de la Force 
d’urgence des Nations Unies (S/11103) 

1. Le PRESIDENT (interprétation de Z’anglais) : Le 
Conseil de securité doit examiner la lettre en date du 

8 novembre 1973 adressée au Président du Conseil de 
s6curité par le Secretaire général concernant la nomination 
du commandant de la Force d’urgence des Nations Unies. 
Cette lettre se lit comme suit : 

[Le Président donne lecture de la lettre contenue dans le 
document S/I11 03. ] 

2. Si je n’entends pas d’abjections de la part des membres 
du Conseil, je me propose de donner au Secrétaire général le 
consentement du Conseil dans une lettre libellée comme 
suit : 

“J’ai l’honneur d’accuser reception de votre lettre en 
date du 8 novembre 1973, par laquelle vous m’informez 
de votre intention de nommer le général Siilasvuo, 
actuellement commandant par intérim de la Force 
d’urgence des Nations Unies, commandant de la Force, si 
le Conseil de sécurite y consent. Conformément à votre 
demande, j’ai porté cette question à l’attention des 
membres du Conseil. 

“Je tiens à vous informer que les membres du Conseil 
de sécurité ont donné leur assentiment à cette nomi- 
nation, à l’exception de la République populaire de 
Chine, qui s’en est dissoci6e.” 

3. Comme je n’entends pas d’abjections, je considére que 
cette réponse est acceptée par le Conseil et que celui-ci 
m’autorise à adresser la lettre ainsi libellke au Secrétaire 
général. 

La séance est levée à 16 h 25. 
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BOW TO OBTAIN UNITED NATIONS PUBLICATIONS 

United Nations publications may be obtained Irom bookstores and distributors 
throughout the world. ConsuIt your bookstore or Write to: United Nations, Sales 
Section, New York or Geneva. 

COMMENT SE PROCURER LES PUBLICATIONS DES NATIONS UNIES 

Les publications des Nations Unies sont en vente dans les librairies et les agences 
dépositaires du monde entier. Informez-vous auprès de votre libraire ou adressez-vous 
à : Nations Unies, Section des ventes, New York ou Genéve. 
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COMO CONSEGUIR PUBLICACIONES DE LAS NACIONES UNIDAS 

Las publicaciones de las Naciones Unidas estan en venta en librerias y casas distri- 
buidotas en todas partes del mundo. Consulte a su librero o dirijase a: Naciones 
Unidae, Seccidn de Ventas, Nueva York o Ginebra. 
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